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Retrouvez ici les contacts
utiles pour toutes questions

concernant le
fonctionnement du portail

des associations !

Avant de
débuter...

Pôle Vie associative et Relations
Internationales de la ville de Guyancourt

Secrétariat 01 30 48 34 14

Chef(fe) de pôle 01 30 48 33 69

vie.associative@ville-guyancourt.fr



Qu'est-ce que
le portail? Le portail des associations est un logiciel offrant

la possibilité aux associations de gérer certaines
affaires pratiques mais également d'interagir
avec la ville pour certaines affaires.
Ce logiciel offre la possibilité aux associations :

De réserver des salles pour ses activités
associatives dans certains équipements de la
ville,
De stocker des documents administratifs,
pédagogiques ou encore d'archives
accessibles à tous les utilisateurs du logiciel,
De bénéficier d'un accès aux documents
utiles transmis par la ville (appels à projets,
événements, formulaire de subvention,
notes...).



Quelles salles sont réservables sur le logiciel?

Maisons de quartiers (Théodore Monod et Auguste
Renoir)

Le centre Louis Pasteur
L'équipement Pierre Mendès France

Centres sociaux (Joseph Kosma et Yves Montand)
Ex-Point Jeune République

Salle de réunion des 3 Mousquetaires
Salles polyvalentes des écoles London, Politzer,

Jean-Christophe et Mermoz
Villa Jean Monnet

LCR (La Noël, Codelog, Gavroche)

Le portail des associations vous permet de réserver des
salles dans les équipements suivants :



Qui vous voulez…

La ville transmet à la Présidente ou au
Président  un mot de passe pour

l'ouverture du compte. Vous êtes invités
à le modifier à la première connexion.

Vous pouvez ensuite communiquer les
identifiants et mots de passe à quiconque

de l'association. Seule obligation : en
informer le pôle Vie associative afin qu'un

compte utilisateur soit créé !

Qui peut avoir
accès à mes

données?



Quel est l'intérêt de développer le
portail des associations?

De dématérialiser les demandes de salles afin de
permettre au pôle vie associative de dégager plus

de temps dans l'accompagnement associatif du
quotidien,

Aux associations, de bénéficier de plus
d'autonomie,

Aux associations, de pouvoir bénéficier d'une
structure unique sur laquelle tous les documents

peuvent être déposés.

Le portail des associations permet :

 



Bienvenue sur le portail des
associations !

Pour accéder au site, vous devez
renseigner votre identifiant et votre mot
de passe, qui vous ont été communiqués

par lettre de Monsieur le Maire !

Pour plus de sécurité et  afin de garantir
votre anonymat, nous vous invitons  à

modifier votre mot de passe  dès la
première connexion (rubrique Carte

d'identité de l'association - mes
identifiants - modifier mon mot de passe).

Afin de vous garantir une utilisation
optimale, nous vous invitons à nous

communiquer le nom des utilisateurs du
portail associatif à l'adresse suivante :
vie.associative@ville-guyancourt.fr.  



Vous voici sur la page d'accueil du portail...

Cet onglet
centralise tous les

points utiles à
l'administration de

votre compte :
modification du
mot de passe,

adhérents, activités

Cet onglet vous
permettra de

 réserver vos salles 
pour des demandes

ponctuelles 
et aussi de suivre

l'état de 
votre réservation.

Cet onglet vous
permettra de stocker
vos documents utiles
mais également de
consulter toutes les

infos utiles partagées
par la Ville (ex : appel

à projets,
subventions...)

Depuis l'enveloppe,
vous pouvez

directement écrire
un mail au pôle vie

associative de la
Ville...sans passer

par votre boîte
mail !



Réservation de salle

Le premier onglet "ajouter une demande" permet de faire une demande de réservation de salle dans un équipement Ville.
Les prochaines slides viennent expliquer le processus (simplifié) de réservation.

Le second onglet "voir les demandes" permet de suivre l'état des demandes de réservations faites par votre association.
Depuis cet onglet, vous saurez ainsi si votre demande a été accepté ou refusé par les services de la Ville. 

Depuis l'onglet réservation vous disposez de deux choix :



le type d'événement
(culturel, sportif, AG,

convivial...)
Le nom du demandeur (au

choix parmi la liste
déroulante)

La date et l'horaire souhaités
de la réservation

Le nombre de participants
L'intitulé de votre réservation
(ex : AG associative, barbecue

des membres du bureau...)
Les observations générales si

vous en avez

Pour réserver une salle, vous
devez compléter quelques

informations, à savoir :



La disponibilité de l'équipement en cliquant
sur "disponibilités" (voir slide 12)

La conformité de la salle à la demande
formulée (capacité d'accueil, horaires
d'ouvertures, format de la réunion...)

Vous devez ensuite choisir une salle parmi
toutes les salles proposées dans les différents

équipements...

Pour sélectionner la salle souhaitée, il vous suffit
de cliquer sur le "+" blanc sur fond bleu.

Avant de réserver, vous devez vous assurer de
deux choses, à savoir :

Pour rappel : une demande de salle doit être
faite au maximum dans les 10 jours qui

précèdent la réservation !

Sélectionner sa salle



L'adresse de la salle,

Le contact de référence en cas de
besoin

La capacité d'accueil

Les caractéristiques (matériels,
espacement...)

En cliquant sur l'onglet "i" en bas à
gauche de l'onglet de salle, vous

trouverez :

Assurez-vous que ces dispositions vous
conviennent et s'adaptent au format de

votre réunion !



En cliquant sur "disponibilités", vous aurez accès au planning de l'équipement
sur la date sélectionnée : assurez-vous de réserver une salle uniquement

lorsqu'elle est disponible !



Des tables,
Des chaises,
Des micros,

Des portants,
Une scène,
Une sono,

Un vidéoprojecteur

Il vous est aussi possible
de faire votre demande
de matériel (en cliquant

sur le petit caddie). Ainsi,
vous pouvez réserver
pour votre activité :

N'oubliez pas d'indiquer
les dates de dépôt de

matériel (dates de
réservation) et de cocher

la case "livré sur site" 

Pour rappel, une demande de
réservation nécessitant un prêt de

matériel doit être formulée dans les 10
jours précédant la réservation !



Télécharger et
déposer une fiche
communication si

vous souhaitez que la
ville communique sur
l'événement réservé

Déposer une
attestation

d'assurance en cas de
première demande

(obligatoire)
Déposer un

règlement de mise à
disposition de salles
en cas de première

demande (obligatoire)
Télécharger le dossier

de remises de clés
pour savoir quelles
procédures suivre

Pour finir, vous pouvez :

La flèche vers le bas vous permet de télécharger le document et la flèche vers le haut de
le déposer... 



La fiche communication doit
obligatoirement être remplie si vous

souhaitez que la ville communique sur
votre événement ! Nous ne traiterons
aucune autre demande en dehors de

cette fiche. 

Vous pouvez renseigner pour l'agenda
de la ville, le Guyancourt Mag ou encore

les réseaux sociaux !

Il vous suffit simplement de la
télécharger comme indiqué sur la slide
précédente et de la déposer au même

endroit!



Vous pouvez télécharger le dossier de
remises des clés : sur l’icône de chaque

salle, vous trouverez la procédure à suivre
pour venir chercher vos clés. Vous y

trouvez aussi l'adresse, les horaires et
d'autres aspects logistiques. 



Cliquer sur
"ajouter" et
déposer le
document

voulu,
Cliquer sur
"Valider"

Pour déposer
une pièce il

vous suffit de :

Déposer un document



N'oubliez pas de confirmer
votre demande ! 

Si vous souhaitez modifier ou
annuler votre demande,

écrivez au pôle Vie Associative 



Si la réservation comporte la
mention "confirmée", alors la
réservation a été acceptée

Si la réservation comporte la
mention "annulée", alors

votre réservation n'a pas été
prise en compte. Vous

recevez automatiquement
un email d'information. 

Nous vous invitons à vérifier
l'état de votre demande dans la

semaine qui suit, en cliquant sur
l'onglet "voir les demandes" (voir

slide 9)



Utiliser la banque
documentaire

Le premier onglet "ajouter une demande" permet de faire une demande de réservation de salle dans un équipement Ville.
Les prochaines slides viennent expliquer le processus (simplifié) de réservation.

Le second onglet "voir les demandes" permet de suivre l'état des demandes de réservations faites par votre association.
Depuis cet onglet, vous saurez ainsi si votre demande a été accepté ou refusé par les services de la Ville. 

Depuis l'onglet réservation vous disposez de deux choix :
Depuis l'onglet "mes documents" vous disposez de deux choix :

Le premier onglet "Liste de mes documents" permet de déposer vos documents associatifs sur une interface unique.

Le second onglet "documents disponibles" permet de connaître toutes les infos utiles partagées par la Ville et qui pourraient
intéresser votre association.



Dans cet onglet, c'est à vous de déposer tous les documents qui
peuvent être utiles aux utilisateurs du Portail des associations pour

votre association : supports pédagogiques, rapports d'AG, attestation
d'assurance...

Il vous suffit de cliquer sur le "+" !

Réunissez tous vos documents en une interface unique pour plus de
simplicité !



Sur cette page, la ville déposera tous les documents qui peuvent être utiles à
votre association (ex : note de Monsieur le Maire, appels à projets,

communication sur les événements...)



Nous espérons que le portail des associations vous apportera simplicité et autonomie dans vos démarches. 

Le pôle de la vie associative se tient à votre disposition pour vous accompagner
dans l’appropriation de ce nouvel outil !

Ce projet de dématérialisation des services sera amélioré en permanence : n'hésitez pas à nous faire vos
retours !

Bon essai à toutes et tous !


